CORRIGE DU CAS ALPHA

1ère PARTIE 

Direction commerciale :

Part de marché CEBAL : 6000 / 40000 = 0,15 soit 15 %

Taux de croissance du marché : 70000 / 40000 = 1,75 soit + 75 % en cinq ans.

Taux de croissance annuel équivalent : x5 = 1,75, d’où x = 1,12 soit 12 %


Vérification : 4000 X (1,12)5 = 70000

NB : x ne vaut pas 75 % / 5 soit 15 % ; en effet un taux de croissance annuelle de 15% sur cinq années consécutives revient à doubler la variable. On passerait ainsi de 40000 à 80000 Tonnes.

Règle des 70 (approximative) : on peut une variable sur n années avec un taux de progression annuel de x % en respectant l’égalité suivante : x fois n = 70. Exemple : 14 % sur 5 ans, 7% sur 10 ans…

Orientation de la décision : on retiendra préférentiellement les hypothèses 2 (+15%) et 3 (+20%) afin de souscrire à l’objectif de maintien ou de développement de la part de marché.

Remarque : l’hypothèse d’une croissance de 15 % semble, néanmoins, plus raisonnable.

Incidence sur la production : toute la production étant supposée vendue, il faut augmenter la production d’autant en mobilisant des capacités non utilisées ou en investissant dans de nouveaux équipements.

Gain d’un point de part de marché :

· Passer de 15 à 16 % en un an : (6000 * x) / (40000 * 1,12) = 0, 16 = > x = 1,195

soit près de 20 % de croissance pour l'entreprise !

· Passer de 70 à 71 % en un an : 0,7M * x) / (M * 1,12) = 0, 71 => x = 1,136

soit seulement 13 % de croissance pour l'entreprise !

Conclusions sur les liens entre part de marché et croissance. Mise en évidence du coût de la croissance. Implication stratégique : cas des activités dilemmes pour lesquelles on n’est pas leader sur un marché en forte croissance.

DIRECTION TECHNIQUE :

Prix de revient à la tonne : 

Machine W  (
(3*10000+ 18000)

+
(10*4000*0,06)
+
5000
=
55400   soit 184,6 € / To

Personnel

+
     Energie

    Amortissement 
Total

Unitaire

(2*18000)


+
(15*4000*0,06)
+
7000
=
46600   soit 155,4 € / To

Machine GL (
Orientation de la décision : choix des machines de type GL, conformément à l’objectif.

DIRECTION FINANCIERE :

	Taux de croissance
	10 %
	15 %
	20 %

	Supplément

Production
	600 To
	900 To
	1200 To

	Coûts (W) 
	(2*50) + 250 = 350 K€
	3*50 + 300 = 450 K€
	4*50 + 350 = 550 K€

	Coûts (GL)
	2*70 + 250 = 390 K€
	3*70 + 300= 510 K€
	4*70 + 350 = 630 K€


Orientation de la décision : tous les choix d’investissement sont possibles, à l’exception du dernier (+ 20 % avec les machines de type GL)

Remarque : la direction financière ne sera sans doute pas insensible au fait que les machines Gl sont plus productives, en accord donc avec la direction technique.

DIRECTION GENERALE :

Décision : après confrontation des paramètres en provenance des différentes directions, la direction générale va décider une croissance de 15 % avec des machines GL, cautionnant ainsi certains choix des directions fonctionnelles.

SYNTHESE DU GROUPE :

L’information peut rester cloisonner dans chaque direction, chaque responsable cherchant à défendre ses objectifs fonctionnels ; un certain nombre de calculs sont ainsi superflus, d’où une  déperdition de temps et d’énergie. La direction peut trancher, s’il y a conflit mais en fait, elle ne fait que cautionner des choix pris en amont et qui respectent au mieux les contraintes de chaque fonction ; d’où une certaine redondance dans les responsabilités qui peut s’avérer source de conflits. Cette organisation est donc particulièrement adaptée à de petites entreprises pour lesquelles la coordination entre les différents responsables est facilitée par la taille.

2ème PARTIE

DIVISION A :

Bénéfice par tonne de GLUTE : 1700 – 1500 = 200 €

Bénéfice par tonne de TRISSE : 600 – 550 = 50 €

Bénéfice pour l’année de référence :

GLUTES
2000 * 200 
= 400 K€



TRISSES
4000 *   50
= 200 K€

TOTAL


   600 K€

Bénéfice selon l’objectif :

	
	OBJECTIF I
	OBJECTIF II
	OBJECTIF III

	GLUTES
	Inchangé = 400 K€

	+ 7,5 %  = 430 K€
	+ 15 %    = 460 K€

	TRISSES
	+ 15 %   = 230 K€
	+  7,5 % = 215 K€
	Inchangé = 200 K€

	TOTAL
	630 K€
	645 K€
	660 K€


C’est donc l’objectif III qui maximise le résultat.

Cependant, il faut que toute la production de GLUTES soit achetée par la division B à 1700 € la tonne alors que le prix du marché est de 1400 € la tonne, prix auquel on peut espérer vendre un éventuel surplus à l’extérieur du groupe.

DIVISION B :

Bénéfice selon le choix d’approvisionnement :

	
	CHOIX X
	CHOIX Y
	CHOIX Z

	% GLUTES « intragroupe »
	0 %
	50 %
	100 %

	Chiffre d'affaires (+) :

	+ 9000 K€
	+ 9000 K €
	+ 9000K€

	Matières premières (-) :
	2000 * 1400

= 2800 K€
	1000 * 1400
+1000 * 1700

= 3100 K€
	2000 * 1700

= 3400 K€

	Autres (-):
	3000 K€
	3000 K€
	3000 K€

	BENEFICE :
	3200
K€
	2900
 K€
	2600 K€


C’est naturellement Le choix X qui maximise le résultat.

DIRECTOIRE :

Construction de la matrice des choix :

Il faut prendre en compte la perte de 100 € par tonne de GLUTE non vendue à la division B mais sur les marchés extérieurs (Prix de revient 1500 €, prix du marché 1400 €).

Ainsi, par exemple pour la combinaison Z II, le calcul du bénéfice est le suivant :

Hypothèses : 

· Production de GLUTES : 2150 Tonnes dont 2000 vendues à la division B.

· Production de TRISSES : 4300 Tonnes.

2000 Tonnes de Glutes vendues à B avec un bénéfice de 200 € / To, soit 400 K€

150 Tonnes de Glutes vendues à perte soit une perte de 100 * 150 = - 0,15 K€

4300 Tonnes de TRISSES vendues avec un bénéfice de 50 € / To, soit 215 K€

Le bénéfice total est donc bien de 600 K€.

Le seul choix conforme aux objectifs du groupe correspond à la combinaison Z I qui n’est ni celui de la division A (choix III), ni celui de la division B (choix X).

SYNTHESE DU GROUPE :

Au niveau organisationnel, la structure divisionnelle présente les avantages suivants : 

· Au niveau de chaque division, les contraintes fonctionnelles sont naturellement prises en compte dans le processus décisionnel.

· Au niveau du groupe, le processus décisionnel, qui est ici de type collégial, permet la prise en compte réciproque des objectifs de chaque division dans l’intérêt suprême du groupe.

Cette organisation présente, néanmoins, des inconvénients liés à la décentralisation : risques de conflits entre division et avec la direction générale. Les solutions relèvent de la gestion de l’information dans l'entreprise.
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